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Faculté de médecine Pierre et Marie CurieDépartement Formation médicale continue

prendre le temps d’analyser  

en profondeur les échecs  

de rééducation

Nom :  ........................................................  Nom de naissance :  ............................................   Prénom : ........................................................   Date de naissance : ...........................

Adresse professionnelle :  ............................................................................................................................................................................................................................................................................

CP :  ............................................  Ville :  ..............................................................................................................................................................................................................................................................

Tél. prof :  ...................................................... Portable :  .........................................................  E-mail :  .........................................................................................................................................

N° RPPS :  ..................................................... N° ADELI :  .......................................................  Spécialité :  ..................................................................................................................................

Statut :  q + de 50 % d’activité libérale  q salarié/hospitalier  q mixte

Pour confirmer ma présence, si je suis libéral :
q Je crée mon profil sur le site www.mondpc.fr et
q  Je m’inscris en ligne au programme DPC avec le n° 14861700039  

(Les échecs de rééducation dans le cadre des pathologies du développement). 
Indiquez la session choisie.

Contenu
Analyser en profondeur les échecs de 
rééducation devrait être un réflexe pour 
tout orthophoniste et ce tout au long de  
sa carrière, ce retour sur sa pratique étant 
un préalable à la progression par  
les remises en question nécessaires  
que le praticien doit effectuer.
L’objectif de ce programme DPC est 
d’étudier ces échecs, ce qui conduira  
les participants à s’interroger sur  
les techniques utilisées et sans cesse 
réactualisées mais aussi sur leur capacité, 
à travers le langage, qu’il soit verbal ou 
non, d’offrir au patient toute la disponibilité 
nécessaire pour la mise en œuvre  
d’une thérapie orthophonique de qualité.

Méthode HAS suivie
Formation en groupe, présentielle avec  
une activité d’analyse des pratiques, 
intégrée à la démarche cognitive,  
au moment de l’identification des besoins 
de formation ou de l’évaluation de l’impact 
de la formation.

Choisissez bien votre ODPC
Le programme DPC n° 14861700039  
« Les échecs de rééducation dans le cadre 
des pathologies du développement » 
s’inscrit dans les DPC réglementaires et 
vaut obligation de DPC pour l’année 2017.

Public visé
Ce DPC concerne les orthophonistes

Inscription à retourner
Département de FMC - UPMC
Boîte courrier 1520
4 place Jussieu 
75252 Paris Cedex 05

•  Contact  
Raïssa Joly : 01 44 27 68 42 
raissa-carine.joly@upmc.fr 
Malika Achili-Saada : 01 44 27 69 81 
malika.saada@upmc.fr

• Fax : 01 44 27 69 22

Durée
2 jours consécutifs en présentiel

Dates
Vendredi 15 et samedi 16 septembre 2017 
ou 
Vendredi 17 et samedi 18 novembre 2017 
de 8 h 30 à 17 h 30

Lieu de la formation
Faculté de Médecine Pierre et Marie Curie 
Site Pitié-Salpêtrière • 75013 Paris

Financement
•  Pour les libéraux :  

ce DPC est financé par l’ANDPC et 
chaque participant inscrit percevra 
l’indemnisation en vigueur en 2017.

•  Pour les non libéraux (salariés  
ou hospitaliers) :  
le coût d’inscription (nous consulter) 
est à prendre en charge par l’OPCA  
ou l’employeur.
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